
        Délibération n° 2015.06.17.24 

 

  
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 17 Juin 2015 
 

 
Date de la convocation 

08 Juin 2015 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 
Salle des Fêtes 

– PAULHAN 
 

PRÉSENTS : M. LACROIX Jean-Claude, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.BERNARDI Olivier, Mme REVERTE Françoise, 
BRIGNAC : M.JURQUET Henri, 
CABRIERES : M.MALLET Denis, 
CANET : M.REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, Mme BENARD Bénédicte, M.SEGURA 
René, 
CEYRAS : Mme BARRE Berthe,  
CLERMONT L’HERAULT : M.RUIZ Salvador, M.GARCIA Jean, Mme MARTINEZ-
ROQUES Micaela, M.BARON Bernard, Mme PRULIHERE Yolande, M.DÔ Laurent, Mme 
BLANQUET Elisabeth, M.FABREGUETTES Bernard, M.PONCE Yvan, Mme ROBERT 
Laure, Mme PASSIEUX Marie, 
FONTES : M.BRUN Olivier, 
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain, 
MERIFONS : M.VIALA Daniel, 
MOUREZE : M.DIDELET Serge, 
NEBIAN : M.BARDEAU Francis, Mme MALMON Sylvie, 
OCTON : M.COSTE Bernard, 
PAULHAN : M.VALERO Claude, Mme GUERIN Audrey, M.ALEIX Bertrand, M.GASC 
Georges, Mme GAVINET Isabelle, M.DUPONT Laurent, 
SALASC : M.COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M.RIGAUD Christian, 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald, 
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric. 

 

PROCURATIONS : 
 
M.FAVIER Marc à M.REVEL Claude, 
Mme OLLIE Sophie à M.RUIZ Salvador, 
Mme GREGOIRE Arielle à Mme BLANQUET Elisabeth, 
M.VENTRE Philippe à M.LACROIX Jean-Claude, 
M.SOULAYROL Alain à M.DIDELET Serge, 
M.RODRIGUEZ Joseph à M.COSTES Jean 

 
Objet : Règlement d’attribution d’aides à l’action de valorisation des propriétés et espaces publics 
communaux. 
 
Monsieur REVEL informe les membres du conseil communautaire que dans la continuité de l’action engagée depuis 
plusieurs années et dans le cadre de son Agenda 21 labellisé AG21 local France, la Communauté de communes du 
Clermontais poursuit son action d’incitation à la valorisation des propriétés et espaces publics communaux. 
 
Il précise que cette opération vise particulièrement à participer : 
 

- Au maintien de l’attractivité et de la qualité de vie du territoire communautaire  
- A l’embellissement des communes de la Communauté de communes du Clermontais 
- A la mise en valeur du patrimoine architectural, urbain et rural 

 
Il convient en conséquence, d’approuver le projet de règlement (voir pièce jointe) qui définit les conditions générales 
de présentation, de réception, d’instruction des demandes de subvention, ainsi que les modalités de calcul, 
d’attribution, de notification, de paiement et les règles de caducité applicables aux subventions accordées. 
 
Cette proposition a reçu un avis favorable de la Commission moyens généraux réunie le 09 juin 2015. 
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Le Président soumet ce point au vote. 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur REVEL, et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE, 
 
APPROUVE le projet de règlement d’attribution d’aides à l’action de valorisation des propriétés et espaces publics 
communaux, tel que présenté en pièce annexe. 
 
AUTORISE le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 

Pour extrait 
 

 Le Président de la Communauté  
 De Communes du Clermontais, 

  
 
 Jean-Claude LACROIX 
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